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concevoir, notamment dans une perspective de dévelop- 
pement durable, des politiques et des mesures relatives à  
la production, à la transformation, à la distribution, à la  
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles,  
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en  
œuvre et qu’il peut, à ces fins et aux conditions qu’il déter- 
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
une aide financière additionnelle maximale de 900 000 $ 
à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, pour 
l’exercice financier 2020-2021, afin d’accompagner les 
établissements publics québécois visés dans l’élaboration 
et l’identification d’une cible annuelle d’achat d’aliments 
québécois;

Attendu que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette aide financière additionnelle seront établies dans 
un avenant à intervenir entre le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation et l’Institut de tourisme 
et d’hôtellerie du Québec, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle au présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une aide finan-
cière additionnelle maximale de 900 000 $ à l’Institut de  
tourisme et d’hôtellerie du Québec, pour l’exercice  
financier 2020-2021, afin d’accompagner les établis-
sements publics québécois visés dans l’élaboration et 
l’identification d’une cible annuelle d’achat d’aliments 
québécois;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette aide 
financière additionnelle soient établies dans un avenant à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et l’Institut de tourisme et d’hôtelle-
rie du Québec, lequel sera substantiellement conforme au 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74373

Gouvernement du Québec

Décret 317-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une subvention additionnelle 
maximale de 900 000 $ au Fonds Québec en forme, 
pour l’exercice financier 2020-2021, afin de soutenir la 
mise en place d’initiatives structurantes liées à la saine 
alimentation et à l’achat local dans les milieux scolaires 
au Québec

Attendu que l’objectif 1 du Plan stratégique 2019-
2023 du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation est d’accroître l’achat d’aliments québécois 
dans les réseaux d’approvisionnement du Québec et vise 
à atteindre une proportion de 85 % des établissements 
publics québécois visés s’étant donné une cible d’achat 
d’aliments québécois;

Attendu que le Fonds Québec en forme, faisant aussi 
affaire sous le nom de M361, est une personne morale sans 
but lucratif dont la mission est de créer des solutions qui 
aident à faire grandir des communautés en santé;

Attendu que le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation a octroyé une subvention 
d’un montant maximal de 900 000 $ au Fonds Québec en 
forme, pour les exercices financiers 2019-2020 à 2021-
2022, afin de soutenir la mise en place d’initiatives struc-
turantes liées à la saine alimentation et à l’achat local dans 
les milieux scolaires au Québec;

Attendu que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette subvention ont été établies dans une convention 
conclue le 16 mars 2020;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (chapitre 
M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs de 
concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives à 
la production, à la transformation, à la distribution, à la 
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles, 
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en 
œuvre et qu’il peut, à ces fins et aux conditions qu’il déter-
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances;
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Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer une 
subvention additionnelle maximale de 900 000 $ au Fonds 
Québec en forme, pour l’exercice financier 2020-2021, afin 
de soutenir la mise en place d’initiatives structurantes liées 
à la saine alimentation et à l’achat local dans les milieux 
scolaires au Québec;

Attendu que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette subvention additionnelle seront établies dans un 
avenant à intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation et Fonds Québec en forme, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
joint à la recommandation ministérielle au présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
additionnelle maximale de 900 000 $ au Fonds Québec en 
forme, pour l’exercice financier 2020-2021, afin de sou-
tenir la mise en place d’initiatives structurantes liées à 
la saine alimentation et à l’achat local dans les milieux 
scolaires au Québec;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention additionnelle soient établies dans un avenant à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et Fonds Québec en forme, lequel sera 
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74374

Gouvernement du Québec

Décret 318-2021, 24 mars 2021 
Concernant l’approbation de l’Entente de contri-
bution pour l’Initiative Canada-Québec d’aide aux 
éleveurs pour atténuer l’impact de la COVID-19  
en 2020-2021

Attendu que la pandémie de COVID-19 a causé un 
surplus d’animaux dans certains secteurs d’élevage au 
Québec vu la fermeture temporaire ou le ralentissement 
des usines d’abattage ou de transformation d’animaux 
d’élevage destinés à la consommation humaine et le confi-
nement du secteur de l’hôtellerie, de la restauration et des 
établissements institutionnels publics et privés;

Attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent offrir une aide financière 
destinée aux éleveurs affectés par le surplus d’animaux 
dans les élevages afin qu’ils poursuivent leurs activités de 
production et, à cette fin, conclure l’Entente de contribu-
tion pour l’Initiative Canada-Québec d’aide aux éleveurs 
pour atténuer l’impact de la COVID-19 en 2020-2021;

Attendu qu’en vertu de l’article 25 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14) le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords 
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute 
personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

Attendu que l’Entente de contribution pour l’Ini-
tiative Canada-Québec d’aide aux éleveurs pour atté-
nuer l’impact de la COVID-19 en 2020-2021 constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver l’Entente de 
contribution pour l’Initiative Canada-Québec d’aide aux  
éleveurs pour atténuer l’impact de la COVID-19 en  
2020-2021, laquelle sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’entente joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente de contribution pour  
l’Initiative Canada-Québec d’aide aux éleveurs pour atté-
nuer l’impact de la COVID-19 en 2020-2021, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74375
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